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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 25, après la première occurrence du mot :

« de », 

insérer les mots :

« la qualification professionnelle et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’absence d’ambition de formation pour les jeunes en contrat de génération est l’un des manques 
objectifs de ce projet de loi. Cet amendement vise à combler ce manque.

 


